
Quel est le préavis à respecter pour un départ volontaire à la
retraite ?

Réponse courte

Le préavis pour un départ volontaire à la retraite au Luxembourg est strictement identique à celui d'une démission :

1 mois pour moins de 5 ans d'ancienneté, 2 mois entre 5 et 10 ans, et 3 mois à partir de 10 ans d'ancienneté. Le

préavis prend effet le 1er ou le 16 du mois suivant la notification écrite à l'employeur. En cas de non-respect, le

salarié doit verser une indemnité compensatoire égale au salaire de la période non effectuée, sauf dispense écrite

de l'employeur. Les conventions collectives peuvent prévoir des délais plus courts mais jamais plus longs que la loi.

Définition

Le préavis de départ volontaire à la retraite est la période légale pendant laquelle le salarié qui a décidé de

faire valoir ses droits à la pension continue à exercer ses fonctions après avoir notifié son intention de départ.

Cette obligation s'analyse juridiquement comme une démission pour motif de retraite, soumise aux mêmes

règles procédurales qu'une démission ordinaire. Le préavis vise à permettre à l'employeur d'organiser le

remplacement et d'assurer la continuité opérationnelle.

Questions fréquentes

Comment notifier un départ volontaire à la retraite à son employeur ?

La notification doit être faite par écrit (lettre recommandée avec accusé de réception ou remise en mains propres contre décharge). Elle
doit mentionner explicitement le "départ volontaire à la retraite", la date précise de fin de contrat souhaitée et être signée. Un simple email
est insuffisant sauf accord de l'employeur.

L'employeur peut-il dispenser un salarié de son préavis de départ à la retraite ?

Oui, l'employeur peut accorder une dispense totale ou partielle du préavis, mais cela doit être formalisé par écrit. La dispense peut être
négociée et les congés payés peuvent être imputés sur la période de préavis. Si la dispense est accordée à la demande de l'employeur,
le salaire est maintenu.

Que se passe-t-il si je ne respecte pas mon préavis de départ à la retraite ?

En cas de non-respect du préavis, le salarié doit verser une indemnité compensatoire égale au salaire de la période non effectuée, sauf
dispense écrite de l'employeur. Cette indemnité peut atteindre plusieurs milliers d'euros selon le salaire et la durée du préavis non
respecté.

Quel est le délai de préavis pour un départ volontaire à la retraite au Luxembourg ?

Le préavis pour un départ volontaire à la retraite est identique à celui d'une démission : 1 mois pour moins de 5 ans d'ancienneté, 2 mois
entre 5 et 10 ans, et 3 mois à partir de 10 ans d'ancienneté. Le préavis prend effet le 1er ou le 16 du mois suivant la notification écrite à
l'employeur.
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Conditions d’exercice

Délais légaux stricts (Article L.124-4) :

Ancienneté < 5 ans : 1 mois

Ancienneté 5 à < 10 ans : 2 mois

Ancienneté ? 10 ans : 3 mois

Calcul de l'ancienneté :

Du premier jour d'embauche au dernier jour travaillé

Inclusion des périodes de suspension (maladie, congés)

Continuité chez le même employeur requise

Reprise d'ancienneté si prévue contractuellement

Prise d'effet du préavis :

Notification du 1er au 15 : début le 1er du mois suivant

Notification du 16 au 31 : début le 16 du mois suivant

Jours calendaires (weekends et fériés inclus)

Date de réception qui fait foi, non l'envoi

Modalités pratiques

Notification formelle obligatoire :
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1. Forme écrite impérative :

Lettre recommandée avec accusé de réception

Ou remise en mains propres contre décharge datée

Email insuffisant sauf accord employeur

2. Contenu de la notification :

Mention explicite "départ volontaire à la retraite"

Date précise de fin de contrat souhaitée

Référence à l'ouverture des droits à pension

Signature manuscrite ou électronique qualifiée

3. Preuves à conserver :

Copie de la lettre envoyée

Accusé de réception ou décharge

Confirmation écrite de l'employeur

Gestion du préavis :

Maintien intégral salaire et avantages

Présence obligatoire sauf dispense

Transmission organisée des dossiers

Formation du successeur si désigné

Pas d'heures de recherche d'emploi

Pratiques et recommandations

Stratégie de notification :

Calculer précisément la date optimale d'envoi

Coordonner avec début de pension CNAP

Anticiper les périodes de congés

Négocier si besoin une date adaptée

Documenter tous les échanges

Dispense de préavis :

Options possibles :
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Dispense totale : accord écrit employeur

Dispense partielle : réduction négociée

Congés payés : imputation possible

Télétravail : aménagement du préavis

Mi-temps : accord spécifique nécessaire

Formalisation :

Écrit obligatoire pour toute dispense

Date de fin de contrat clarifiée

Sort du salaire si dispense employeur

Indemnité si dispense à demande salarié

Cas particuliers :

Maladie durant préavis : suspension possible

Congés payés : décomptés du préavis

Jours fériés : inclus dans le décompte

CDD : préavis non applicable

Convention collective : vérifier dispositions spéciales

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

Article L.124-4 : Délais de préavis selon ancienneté

Article L.124-5 : Modalités de notification et computation

Article L.124-6 : Indemnité compensatoire de préavis

Article L.241-1 : Égalité de traitement

Jurisprudence établie :

Cour de cassation 2024 : Équivalence démission/retraite pour préavis

Cour d'appel 2023 : Calcul indemnité sur salaire brut total

Tribunal travail 2023 : Nullité notification orale

Conventions collectives fréquentes :

Secteur bancaire : 1 mois uniforme

Construction : maintien barème légal

Santé : souvent 2 mois maximum

4  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-4
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_124-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_241-1


Environ 85% des salariés respectent intégralement leur préavis. Les 15% restants négocient une dispense partielle ou totale. L'

indemnité compensatoire pour non-respect peut atteindre plusieurs milliers d'euros selon le salaire.

La coordination avec la date d'effet de la pension CNAP est cruciale : une mauvaise synchronisation peut créer un trou de revenus

de plusieurs semaines. Il est recommandé de notifier le départ seulement après confirmation de l'accord CNAP sur la date de

pension.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

5  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois


